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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, après le mot :

« recours »,

insérer les mots :

« à une contraception et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise-NUPES souhaite que la liberté d’avoir 
recours à une contraception soit garantie et donc également inscrite dans la Constitution.

En Pologne, l'avortement est légalisé en 1956. Il est également gratuit. En 1993, une première loi 
restreint la possibilité d'avoir recours à une interruption volontaire de grossesse à quelques cas 
uniquement (viol, inceste, malformation grave du fœtus, risque pour la vie ou la santé de la femme 
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enceinte). Nouvelle atteinte aux droits des femmes en 2017, la vente de la contraception d'urgence 
sans ordonnance est interdite. Puis, le droit à l'avortement est de nouveau restreint en 2020, 
l'interdiction portant même dans le cas d'une malformation grave et irréversible du fœtus et d'une 
maladie incurable ou potentiellement mortelle.

Contraception et avortement sont deux versants d'une même lutte pour le droit des femmes à 
disposer de leur corps. En Hongrie, l'avortement a été légalisé en 1953. Mais depuis 2022, les 
femmes sont obligées d'écouter les battements de coeur du foetus avant mettre un terme à leur 
grossesse. La contraception d'urgence n'est accessible que sur ordonnance et elle n'est pas 
remboursée.

Nous proposons dans cet amendement de constitutionaliser la liberté d'avoir recours à la 
contraception.


